Mes droits sur la part de mon heritagte
provenant de mon pere

Par nata, le 08/06/2008 a 13:29

Ma mere étant décédé en 2004, j'ai une soeur je désire savoir si je peux demander ma part a
mon pére avant son décés. Quelles sont les démarches a faire? De plus, j'aimerai savoir si ma
soeur et moi avont droit a une part sur les biens de mes grands parents maternelle? Mon pere
a egalement effectué un virement sur un compte pour ma niéce est ce légale?
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